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Attention : la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique met
fin au maintien, à titre dérogatoire, des régimes de travail mis en place antérieurement à
l'entrée en vigueur de la loi du 3 janvier 2001. En conséquence, les collectivités territoriales et
établissements publics ayant maintenu un tel régime de travail disposent d’un délai d’un an à
compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir, dans les
conditions fixées à l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, de nouvelles règles
relatives au temps de travail.

Ces nouvelles règles entreront en vigueur au plus tard le 1er janvier suivant leur définition,
soit :

, Au  1er janvier 2022 pour les communes, leurs groupements et les établissements
publics rattachés

, Au  1er janvier 2023 pour les départements et les régions, leurs groupements et les
établissements publics rattachés

Les collectivités conservent toutefois la possibilité de définir, par délibération, des régimes
de travail spécifiques en application des dispositions de l’article 7-1, tels qu’un
dispositif d’annualisation du temps de travail ou de réduction de la durée du travail pour tenir
compte des sujétions liées à la nature des missions (horaires atypiques, métiers soumis à une
forte pénibilité…).

CYCLE DE TRAVAIL

La durée du travail effectif est fixée à 35 heures par semaine pour un emploi à temps complet.
Le décompte du temps de travail s'effectue toutefois sur la base annuelle de 1607 heures.
L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement détermine, après avis du comité
technique compétent, les conditions de mise en place des cycles de travail (Article 4 du décret
2001-623 du 12 juillet 2001).
Il s’agit notamment de déterminer la durée des cycles (par service ou par nature de fonction),
les bornes quotidiennes et hebdomadaires, les modalités de repos et de pause (Article 4 du
décret n°2000-815 du 25 août 2000).
Un cycle de travail se définit comme une organisation du travail selon des périodes de
référence.
L’autorité territoriale (Maire ou Président) organise les horaires de travail à l’intérieur du
cycle.
La  collectivité  peut,  à  tout  moment,  modifier  les  cycles  de  travail  pour  assurer  le  bon
fonctionnement du service. Dans ce cas, elle doit respecter la procédure d'organisation des
cycles de travail (délibération après avis du comité technique compétent). Cependant, lorsque
la modification intervient pour faire face à un besoin très ponctuel, l'autorité territoriale peut
décider seule d'une nouvelle organisation (exemple : remplacement ponctuel d'un agent
absent qui nécessite une nouvelle organisation de plusieurs postes de travail).

DIFFERENTS TYPES DE CYCLES

Le cycle de travail  est  un outil  permettant d’organiser  et  de moduler  le  temps de travail  à
l’avance sur une période prédéterminée. Cette période peut être hebdomadaire, mensuelle,
trimestrielle, semestrielle voire annuelle.
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Hebdomadaire : cycle normal de travail qui comprend 2 jours consécutifs de repos
hebdomadaire dont le dimanche en principe. Les horaires de travail sont organisés à
l’identique d’une semaine sur l’autre tout au long de l’année. Par exemple, 7h de travail sur 5
jours.

Pluri hebdomadaire : Le cycle de travail est dit pluri-hebdomadaire lorsque les horaires de
travail sont organisés sur plusieurs semaines qui vont se répéter tout au long de l’année. Par
exemple, semaine 1 : 7h de travail sur 5 jours et semaine 2 : 8h45 sur 4 jours.

Annualisé : période pendant laquelle les temps de travail et de repos sont normalement
organisés sur l'ensemble de l'année civile. Il est possible de fixer un planning annuel ou un
planning composé de plusieurs cycles pluri-hebdomadaires. L’annualisation du temps de
travail permet de :

• condenser le temps de travail de l’agent sur les périodes où le besoin est plus intense
et libérer du temps de travail sur les périodes creuses,
• lisser la rémunération, quel que soit le temps de travail effectué chaque mois.

Cette organisation est souvent utilisée pour les services rythmés par la vie scolaire.

LES HORAIRES VARIABLES

La collectivité peut instaurer un système d'horaires variables, donnant aux agents la possibilité
de moduler leurs horaires dans le cadre d'un règlement local (article 6 décret n°2001-623 du
12 juillet 2001).

Le principe des horaires variables consiste à donner aux agents la possibilité de moduler leurs
horaires journaliers de travail, dans le cadre d'un règlement local instauré par l'organe
délibérant de la collectivité ou de l'établissement, après consultation du comité technique.
Le travail peut être organisé en horaires variables, sous réserve des nécessités du service,
après consultation du comité technique.

Il peut être institué après consultation du Comité Technique et peut être mis en œuvre dans
les conditions suivantes :

ƒ Sous réserve des nécessités du service ;

ƒ Sous réserve de définir une période de référence, en principe une quinzaine ou un mois
au cours de laquelle l'agent doit accomplir un nombre d'heures de travail correspondant
à la durée réglementaire afférente à la période considérée (exemple : sur une
quinzaine : 1ère semaine de 40 heures et seconde semaine de 30 heures de travail) ;

ƒ Avec possibilité d'instaurer un dispositif de crédit-débit destiné à permettre le report
d'un nombre limité d'heures de travail d'une période sur l'autre. Ce report ne peut
excéder 6 heures lorsque la période de référence est fixée à la quinzaine, et 12 heures
si la période de référence est fixée à un mois.

La mise en œuvre des horaires variables doit tenir compte des missions spécifiques des
services et des heures d'affluence du public. C'est pourquoi elle doit prévoir :

ƒ Soit une "vacation" minimale de travail ne pouvant être inférieure à 4 heures par jour

ƒ Soit des plages fixes d'une durée de 4 heures au minimum pendant lesquelles la
présence de la totalité du personnel est obligatoire et, des plages mobiles, à l'intérieur
desquelles l'agent choisit quotidiennement ses heures d'arrivée et de départ.
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Exemple : Plages fixes de 9h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 (pendant lesquelles tous les
agents sont présents) et plages mobiles de 7h30 à 9h30 et de 16h30 à 18h30 (pendant
lesquelles chaque agent choisit quotidiennement ses heures d'arrivée et de départ)

Les horaires variables supposent un décompte exact du temps de travail accompli chaque
jour par l'agent, qui est donc tenu de se soumettre à des modalités de contrôle.

LES JOURS ARTT

Lorsque le cycle ou les cycles de travail provoquent un dépassement des 1607 heures de
travail effectif annuel, des jours d’aménagement et de réduction du temps de travail sont
accordés afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale
de 1607 heures.

Calcul du nombre de jours d’ARTT :

39 heures par semaine correspondent à un travail journalier de 7,8 heures. Dès lors, l’agent
effectuera les 1 600 heures règlementaires en 1 600 / 7,8 = 205,13 jours, et bénéficiera donc
de 228 – 205,13 = 22,87 jours, arrondis à 23 jours.

Selon le même calcul et pour différentes durées de travail, droits à l’ARTT (Circulaire n° NOR
MFPF1202031C) :

Durée
hebdomadaire

de travail

39h 38h 37h 36h

Nombre de
jours ARTT

pour un agent
travaillant à

temps complet

23 18 12 6

Temps partiel
90% 20,7 16,2 10,8 5,4

Temps partiel
80% 18,4 14,4 9,6 4,8

Temps partiel
70% 16,1 12,6 8,4 4,2

Temps partiel
60% 13,8 10,8 7,2 3,6

Temps partiel
50% 11,5 9 6 3

Retrouver toutes nos études, diaporama ou encore nos modèles d’actes sur notre site internet
https://cdg04.fr/ dans la rubrique « Documentation générale »


